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Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 325, La Bretonnière

 44690 MAISDON SUR SEVRE
 920 397 403 RCS NANTES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE
DU 30 SEPTEMBRE 2025

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 mars 2025

DEUXIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de 
l'exercice clos le 31 mars 2025 s'élevant à 48 252,76 euros de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice  48 252,76 euros 

A la réserve légale  100,00 euros 
 -----------------------

Le solde  48 152,76 euros 

En totalité au compte « autres réserves » qui s'élève ainsi à 66 738,08 euros.

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué depuis la 
constitution de la Société.

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30 septembre 2025

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Signé au moyen d’un procédé de signature électronique sécurisé.

Certifié conforme
La Gérance
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